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AGENCE SAINT SIMON PARIS 
TOUR MAINE MONTPARNASSE - 26EME ÉTAGE 
33, AVENUE DU MAINE – 75 015 PARIS 
Téléphone 01.73.54.54.10–  contact@stsimon.fr  
  

 

Mme BRIOULT 
10 AVENUE DE L'ARDECHE 
27200 VERNON 

     
 A PARIS, le 13 Novembre 2025 
 
V. Réf : 416434 

 

Dossier suivi par : Anne-Cécile Siby 
 

 

Courrier recommandé avec A.R. 
 
 

NOTIFICATION DU PROCES-VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE DU 10/11/2025  
DU SDC 267 RUE SAINT HONORE -  267 RUE SAINT HONORE A PARIS (75001)  

 
 
Madame 
 
En notre qualité de Syndic de votre Copropriété, nous avons l'honneur de vous notifier le procès-verbal de l'Assemblée 
Générale qui s’est tenue le Lundi 10 Novembre 2025 à 16h 00. 
 
Nous vous rappelons que vous pouvez retrouver ce document dans votre espace client dédié (Extranet). Pour ce faire, 
rendez-vous sur le site www.agencesaintsimon.fr / « Vos comptes en direct ».   
 

Votre identifiant : 0101416694 
 
Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous prions de recevoir, Madame, nos salutations distinguées.  
 

Le Syndic 
 
 
 

 
Extrait article 42 de la loi du 10 juillet 1965 : 
« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires opposants ou 
défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d'assemblée, sans ses annexes. Cette notification est réalisée par le 
syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée 
générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue jusqu'à l'expiration du délai de deux mois mentionné au deuxième alinéa du 
présent article. » 
Le montant de l’amende civile dont est redevable, en application de l’article 32-1 du nouveau code de procédure civile, celui qui agit en justice de 
manière dilatoire ou abusive est de 152,45 Euros à 3.048,98 Euros lorsque cette action a pour objet de contester une décision d’une assemblée générale 
concernant les travaux mentionnés au c) de l’article 26 (… de la Loi de 1965). 
 
 








